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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  CAGIN,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur
PILCH, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL, FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
PEZE qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Madame ROSSIGNOL.

Admissions en non valeur au cours de l'exercice 2024

Rapporteur 

Les règles applicables pour la mise en irrécouvrabilité des créances ont été fixées par le
Conseil d’Administration du 18/12/1998.

Dans  le  cadre  des  dispositions  réglementaires  relatives  aux  règles  comptables
applicables aux Offices Publics de l’Habitat, il est proposé au Conseil d’Administration
l’admission  en  non-valeur  portant  sur des  créances  qui  se  sont  avérées
irrécouvrables au cours de l’exercice 2024, selon les motifs suivants :



I – INSOLVABILITE ET DECES DES DEBITEURS :

342 dossiers,  pour  un montant  total  de  1 203 224,43 euros  relatifs  à  des  créances
locataires, couvert en intégralité par une reprise sur provision. 

Il  est  rappelé  que  pour  ces  motifs  l’admission  en  non-valeur  n’a  pas  de  caractère
définitif et ne libère pas les redevables y compris en cas de succession suite à décès du
locataire et d’acceptation de celle-ci par les héritiers.

II  – SURENDETTEMENT  (REDRESSEMENT  PERSONNEL  AVEC  OU  SANS
LIQUIDATION JUDICIAIRE) : 

232 dossiers pour un montant total de 708 255.47 euros, couvert par une reprise sur
provision de 584 489.53 euros. L’admission en non-valeur a un caractère définitif.

III – AUTRES ABANDONS DE CREANCES : DEBITEURS LOCATAIRES : 

Néant.

IV – AUTRES CREANCES IRRECOUVRABLES : DEBITEURS NON LOCATAIRES :

Néant.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration 

 autorisent les admissions en non-valeur au titre de l’exercice 2024

Décision adoptée à l'unanimité






